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Direction départementale de
l'emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’agrément de 

l’Association Habitat Jeunes Privas Centre Ardèche

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article R365-1-2
dans sa rédaction issue du décret n° 2010-398 du 22 avril 2010 – art.1 ;

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation sur le fondement du II de l’article 21 de la
loi  n°  2000-321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations ;

VU le dossier transmis par l’Association Habitat Jeunes Privas Centre Ardèche, complété le 15 avril
2021 et déclaré complet le 16 avril 2021 ;

VU l’avis favorable de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des Populations de l’Ardèche qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de
telles activités conformément à l’article R365-1-2 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’avis  favorable  de  la  direction  départementale  des  territoires  l’Ardèche qui  a  examiné  les
capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2 du code de la
construction et de l’habitation ;

SUR PROPOSITION  de Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations ;

ARRETE

ARTICLE 1 :

L’organisme à gestion désintéressée, l’Association Habitat Jeunes Privas Centre Ardèche, association
de loi  1901,  6  avnue St-Exépury,  07000 PRIVAS,,est  agréé pour  les  activités  d’ingénierie sociale,
financière  et  technique (ISFT) mentionnées  aux  b, d et  e  de l’article  R  365-1-2  du  code de  la
construction et de l’habitation.
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ARTICLE 2 :

L’agrément est délivré à compter du 19 décembre 2020 pour une durée de 5 ans renouvelable .
L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme
ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il  est constaté un manquement
grave ou répété à ses obligations.
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs
observations.

ARTICLE 3 :

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON situé 184
Rue  Duguesclin  69003  Lyon,  dans  les  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de L’Ardèche.
Le même recours  peut  être  exercé  par  l’association  gestionnaire  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 5 :

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental de l’emploi, du travail,  des
solidarités et de la protection des Populations sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 23 avril 2021

Le préfet,
Signé

Thierry DEVIMEUX
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Direction départementale de
l'emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
portant renouvellement d’agrément 

l’Association Habitat Jeunes Privas Centre Ardèche

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article R365-1-3
dans sa rédaction issue du décret n° 2010-398 du 22 avril 2010 – art.1 ;

VU la  loi  n°  2009-323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logement  et  de  lutte  contre
l’exclusion ;

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ;

VU le décret n° 2014-1300 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du délai de deux
mois de naissance des décisions implicites d’acceptation sur le fondement du II de l’article 21 de la
loi  n°  2000-321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs  relations  avec  les
administrations ;

VU le dossier transmis par l’Association Habitat Jeunes Privas Centre Ardèche, complété le 15 avril
2021 et déclaré complet le 16 avril 2021 ;

VU l’avis favorable de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la
protection des Populations de l’Ardèche qui a examiné les capacités de l’organisme à mener de
telles activités conformément à l’article R365-1-2 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’avis  favorable  de  la  direction  départementale  des  territoires  l’Ardèche qui  a  examiné  les
capacités de l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2 du code de la
construction et de l’habitation ;

SUR PROPOSITION  de Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations ;

ARRETE

ARTICLE 1 :

L’organisme à gestion désintéressée l’Association Habitat Jeunes Privas Centre Ardèche, association
de loi 1901, 6 avnue St-Exépury, 07000 PRIVAS, est agréé pour les activités d’intermédiation locative
et de gestion locative sociale (ILGLS) mentionnées aux  a et c de l’article R365-1-3 du code de la
construction et de l’habitation.
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ARTICLE 2 :

L’agrément est délivré à compter du 19 décembre 2020 pour une durée de 5 ans renouvelable .
L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme
ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il  est constaté un manquement
grave ou répété à ses obligations.
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs
observations.

ARTICLE 3 :

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme.
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de LYON situé 184
Rue  Duguesclin  69003  Lyon,  dans  les  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de L’Ardèche.
Le même recours  peut  être  exercé  par  l’association  gestionnaire  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 5 :

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental  de l’emploi, du travail,  des
solidarités et de la protection des Populations  sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 23 avril 2021

Le préfet,
Signé

Thierry DEVIMEUX
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. LAUNAY Marcel de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  BAIX 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-006 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-043 portant subdélégation de signature au
directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

CONSIDERANT la demande du président de l’ACCA de  BAIX 

CONSIDERANT l’avis  favorable  du président  de la  fédération départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire  de  la  commune  de   BAIX  ;  que  cette  situation  rend  nécessaires  des  opérations  de
destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux parcs et jardins,
aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   :  M.  LAUNAY Marcel,  lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire
communal  de  BAIX .

Ces opérations auront lieu du 23 avril 2021 au 25 mai 2021.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et  le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article  4 :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche,  M.  LAUNAY  Marcel,
lieutenant de louveterie,  sont chargés  de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire
de  BAIX et au président de l’ACCA de  BAIX .

Privas, le 23 avril 2021

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Chef du Service Environnement,

« signé »

Christophe MITTENBUHLER
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. VEROT Jean-Paul de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  BOFFRES 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-006 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-043 portant subdélégation de signature au
directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

CONSIDERANT la demande du Lieutenant de Louveterie suite à des dégâts de sangliers sur la 
commune de   BOFFRES 

CONSIDERANT l’avis  favorable  du président  de la  fédération départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire de la commune de   BOFFRES  ; que cette situation rend nécessaires des opérations de
destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux parcs et jardins,
aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M.  VEROT Jean-Paul, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers, par tout moyen autorisé par la réglementation, sur le territoire
communal  de  BOFFRES .

Ces opérations auront lieu du 26 avril 2021 au 26 mai 2021.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et  le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article  4 :  Le  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Ardèche,  M.  VEROT  Jean-Paul,
lieutenant de louveterie,  sont chargés  de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au
commandant du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale
des chasseurs, à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au
directeur de l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire
de  BOFFRES et au président de l’ACCA de  BOFFRES .

Privas, le 26 avril 2021

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Chef du Service Environnement,

« signé »

Christophe MITTENBUHLER
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Direction Départementale 
des  Territoires de l’Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. PHILIPPOT JF de détruire

les sangliers sur le territoire communal de  SAINT-PIERREVILLE 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code de l’environnement notamment les articles L.427.1 à L.427.6 ;

VU le code de l’environnement notamment les articles R.427.1 à R.427.4 ;

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-03-01-003 du 1er mars 2019 relatif aux conditions de sécurité des
mesures  administratives  de  destruction  des  animaux  sauvages  et  au  service  des  lieutenants  de
louveterie dans le département de l’Ardèche ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2019-12-11-013 du 11 décembre 2019 fixant la liste des 26 lieutenants de
louveterie sur les 21 circonscriptions du département de l'Ardèche

VU l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-006 portant délégation de signature au
directeur départemental des territoires de l’Ardèche ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2021 n° 07-2021-01-25-043 portant subdélégation de signature au
directeur départemental des territoires de l'Ardèche ;

CONSIDERANT la demande du Lieutenant de Louveterie suite à des dégâts de sangliers après 
constats sur la commune de   SAINT-PIERREVILLE 

CONSIDERANT l’avis  favorable  du président  de la  fédération départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés sur le
territoire  de  la  commune  de   SAINT-PIERREVILLE  ;  que  cette  situation  rend  nécessaires  des
opérations de destruction de sangliers pour prévenir des dommages importants aux cultures, aux
parcs et jardins, aux voies et chemins et sauvegarder la sécurité publique ;

CONSIDERANT que l'acuité des nuisances causés par ces sangliers, les risques que l'abondance et la
localisation de ces animaux font courir aux cultures, aux jardins et aux équipements, confèrent à la
destruction de ces animaux un caractère d’urgence qui s’oppose à la consultation du public prévue
à l'article L.123-19-1 du code de l'environnement ; qu’il y a lieu de constater l’urgence prévue par le
premier alinéa de l’article L.123-19-3 de ce même code et de renoncer à la participation du public
même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête
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Article 1  er   : M. PHILIPPOT JF, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé
de  détruire  les  sangliers,  par  tout  moyen  autorisé  par  la  réglementation,  sur  le  territoire
communal  de  SAINT-PIERREVILLE .

Ces opérations auront lieu du 26 avril 2021 au 26 mai 2021.

Article 2 :  Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera les modalités et  le nombre
d’opérations à exécuter conformément à l’arrêté préfectoral du 1er mars 2019 susvisé.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date
de  sa  publication,  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  de  l'Ardèche  ou  d'un  recours
hiérarchique  auprès  de  la  ministre  de  la  transition  écologique  (MTE),  ou  d'un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. Le tribunal administratif peut être saisi
d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr..
 
Article 4 : Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche, M. PHILIPPOT JF, lieutenant
de louveterie, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des
actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et dont copie sera adressée au commandant
du groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs,
à la cheffe du service départemental de l’Office français de la biodiversité, au directeur de
l’agence interdépartementale de l’Office national des forêts à VALENCE, au maire de  SAINT-
PIERREVILLE et au président de l’ACCA de  SAINT-PIERREVILLE .

Privas, le 26 avril 2021

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires,

Le Chef du Service Environnement,

« signé »

Christophe MITTENBUHLER
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Direction 

de la citoyenneté et
de la légalité

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
instituant la commission départementale de propagande

relative aux élections régionales des 20 et 27 juin 2021

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code électoral et notamment ses articles L.354  et R.31 à R.38 ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment son article
10 ;

VU le  Décret n° 2021-251 du 5 mars 2021  portant convocation des collèges électoraux
pour procéder au renouvellement général des conseillers départementaux, des conseillers
régionaux et des assemblées de Corse, de Guyane et de Martinique ;

Vu les désignations effectuées par le premier président de la cour d'appel de Nîmes et les
désignations effectuées par la société ADREXO ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de l’Ardèche ;

A R R Ê T E

Article 1 : La commission chargée de veiller au respect des dispositions qui régissent la
propagande électorale, instituée dans le cadre de l'élection des conseillers régionaux des
20 et 27 juin 2021, est composée comme suit pour le département de l’Ardèche  :

• Présidente : Mme Sylvie TEMPERE, vice-présidente au tribunal de grande instance
de Privas ;

• Représentante  de  la  société  ADREXO :  Marine  DUJET,  Responsable  de  Centre
Drôme / Ardèche 

• Fonctionnaire  et  secrétaire  de  séance,  Mme  Corinne  DIAZ,  directrice  de  la
citoyenneté  et  des  libertés  à  la  préfecture,  titulaire  et  Mme  Stéphanie
VANDERHEYDEN, suppléante, chef du bureau des élections à la préfecture. 

Article 2 : La commission de propagande locale a son siège à la préfecture de l’Ardèche,
Rue Pierre Filliat 07000 PRIVAS;
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Article 3     : Les représentants des listes de candidats dûment mandatés peuvent participer,
avec voix consultative,  aux travaux de la  commission de propagande concernant leur
circonscription.

Article  4     :  La  commission  de  propagande  locale  se  tiendra  sur  le  site  de  KOBA
(anciennement  IKEA)  CC  Porte  des  Alpes,  boulevard  André  Boulioche  69800  SAINT
PRIEST :

- pour le 1er tour le vendredi 28 mai à 9 heures
et
- pour le 2ème tour le mardi 22 juin  à 9 heures

Article  4 :  Les  listes  de  candidats  devront  remettre  les  exemplaires  imprimés  des
circulaires et des bulletins de vote à la société KOBA sur le site (anciennement IKEA) CC
Porte des Alpes, boulevard André Boulioche 69800 SAINT PRIEST :

- jusqu’au vendredi 28 mai pour le premier tour de scrutin.

- jusqu’au mardi 22 juin pour le deuxième tour de scrutin délais de rigueur ;

La  commission  de  propagande  est  en  droit  de  refuser  d’adresser  aux  électeurs  les
circulaires et les bulletins de vote qui seraient remis après les dates et heures indiquées ci-
dessus. 

S’agissant  des  candidats  qui  remettent  à  la  commission  de  propagande  moins  de
circulaires  ou de bulletins  de  vote que les  quantités  nécessaires,  ces  derniers  doivent
proposer  la  répartition  de  ces  circulaires  et  bulletins  de  vote  entre  les  électeurs.  La
commission de propagande conservera toutefois le pouvoir de décision compte tenu de
ses contraintes d’organisation.

Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche est chargée de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur
le site internet des services de l’Etat (www.ardeche.gouv.fr) et dont copie sera adressée
aux membres de la commission, au premier président de la cour d'appel de Nîmes et au
directeur de la société ADREXO.

Privas, le 27 avril 2021

Pour le préfet,
la secrétaire générale

Signé

Isabelle ARRIGHI
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Direction 

de la citoyenneté et
de la légalité

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
instituant la commission départementale de propagande

relative aux élections départementales des 20 et 27 juin 2021

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code électoral et notamment ses articles L.212 et R.31 à R.38 ;

VU la  loi  organique  n°2013-402  du  17  mai  2013  relative  à  l’élection  des  conseillers
municipaux, des conseillers communautaires et des conseillers départementaux ;

VU la loi n° 2021-191 du 22 février 2021 portant report de mars à juin du renouvellement
général des conseillers départementaux, des conseillers régionaux et des assemblées de
Corse, de Guyane et de Martinique ;

VU le décret  n°  2014-148 du 13 février  2014 portant  délimitation des  cantons  dans  le
département de l’Ardèche ;

VU le décret n° 2021-251 du 5 mars 2021 portant convocation des collèges électoraux pour
procéder  au  renouvellement  général  des  conseillers départementaux,  des  conseillers
régionaux et des assemblées de Corse, de Guyane et de Martinique ;

Vu les désignations effectuées par le premier président de la cour d'appel de Nîmes et les
désignations effectuées par la société ADREXO ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la Préfecture de l’Ardèche ;

A R R Ê T E

Article 1 : La commission chargée de veiller au respect des dispositions qui régissent la
propagande  électorale,  instituée  dans  le  cadre  de  l'élection  des  conseillers
départementaux des 20 et 27 juin 2021, est composée comme suit pour l’ensemble des
cantons du  département :

• Présidente :  Mme  Stéphanie  MARTIN,  vice-présidente  au  tribunal  de  grande
instance de Privas pour le 1er tour de scrutin

• Présidente :  Mme  Audrey  GENTILINI,  vice-présidente  du  tribunal  de  grande
instance de Privas pour le 2ème  tour de scrutin ;
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• Représentante de la société ADREXO : Mme Marine DUJET, Responsable de Centre 
Drôme / Ardèche 

• Fonctionnaire  et  secrétaire  de  séance,  Mme  Corinne  DIAZ,  directrice  de  la
citoyenneté  et  des  libertés  à  la  préfecture,  titulaire  et  Mme  Stéphanie
VANDERHEYDEN, suppléante, chef du bureau des élections à la préfecture. 

Article 2 : La commission a son siège à la préfecture de l'Ardèche, rue Pierre Filliat à Privas
Elle se tiendra en salle Jean MOULIN : 

- pour le 1er tour le vendredi 7 mai 2021 à 9h30
et 

- pour le 2ème tour le lundi 21 juin 2021 à 18h00.

Article  3     :  Les  représentants  des  binômes  de  candidats  dûment  mandatés  peuvent
participer,  avec  voix  consultative,  aux  travaux  de  la  commission  de  propagande
concernant leur circonscription.

Article 4 : Les binômes de candidats désirant obtenir le concours de la commission de
propagande devront remettre :

pour le premier tour     : jusqu’au mardi 18 mai  
un exemplaire imprimé des circulaires et deux exemplaires des bulletins de vote SUR le
site  éphémère  de  KOBA  (anciennement  IKEA)  CC  Porte  des  Alpes,  boulevard  André
Boulioche 69800 SAINT PRIEST ;

pour le second tour le cas échéant     : jusqu’au mardi 22 juin, délai de  rigueur  
*un exemplaire imprimé des circulaires et un exemplaire des bulletins de vote SUR le site
de KOBA, Espace Lienhart, 50 chemin de Ripotier -  ZI Ripotier 07200 AUBENAS
*un exemplaire  des  bulletins  de vote SUR le site  éphémère de KOBA (anciennement
IKEA) CC Porte des Alpes, boulevard André Boulioche 69800 SAINT PRIEST ;

La  commission  de  propagande  est  en  droit  de  refuser  d’adresser  aux  électeurs  les
circulaires et les bulletins de vote qui seraient remis après les dates et heures indiquées ci-
dessus. 

Si un binôme de candidats remet à la commission de propagande moins de circulaires ou
de bulletins de vote que les quantités nécessaires, il doit proposer la répartition de ses
circulaires  et  bulletins  de  vote  entre  les  électeurs.  La  commission  de  propagande
conservera  toutefois  le  pouvoir  de  décision  compte  tenu  de  ses  contraintes
d’organisation.

Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture de l'Ardèche est chargée de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur
le site internet des services de l’Etat (www.ardeche.gouv.fr) et dont copie sera adressée
aux membres de la commission, au premier président de la cour d'appel de Nîmes et au
directeur de la société ADREXO.

Privas, le 27 avril 2021
Pour le préfet,

la secrétaire générale
Signé

Isabelle ARRIGHI
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Direction départementale de 
l’emploi, du travail, des solidarités, 

et de la protection des populations 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
Portant  récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistrée
sous le N° SAP  892700857

Mme ELODIE/SARAH SIST/FRULEUX
ABA‘H

115 A VOIE VAL LORRAIN
07170 VILLENEUVE DE BERG

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1
du code du travail

 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R.7232-12, D.7231-1, D.7231-2 et D. 7233-
1,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et le décret du 6
juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou autorisation dans le cadre du régime commun
de la déclaration,

VU  l’arrêté du 1er octobre 2018 fxant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du travail,

VU le décret NOR INTA2100151D du 06 janvier 2021 portant nomination de Monsieur Thierry DEVIMEUX, préfet
de l’Ardèche,

VU  la circulaire du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne relevant de l’article L.7231-1 du
code du travail,

Vu l'arrêté préfectoral n° 07-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Daniel  BOUSSIT,  directeur  départemental  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l'Ardèche;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2021-04-01-00002 du 1er avril 2021 portant subdélégation de signature à Monsieur
Eric POLLAZZON, Directeur départemental adjoint,

SUR PROPOSITION DU Directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités, et de la protection des
populations du département de l'Ardèche,  
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ARRÊTE

Article 1 : Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de
services à la personne a été déposée le 11/03/2021 à l’Unité Départementale de l’Ardèche de la DIRECCTE
Auvergne-Rhône-Alpes  par  Madame  ELODIE/SARAH  SIST/FRULEUX,  pour  l'organisme  ABA’H  dont
l'établissement principal est situé 115 A VOIE VAL LORRAIN 07170 VILLENEUVE DE BERG 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités
de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 892700857.

Toute modifcation concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la
déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modifcative  auprès  de  l’Unité  Départementale  de  l’Ardèche  qui
modifera le récépissé initial.

La structure exerce les activités suivantes selon le mode prestataire à compter du 11/03/2021.

Article 2 : Les activités sont les suivantes, à l’exclusion de toutes autres : 

•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Article 3  :  La présente  déclaration est  valable pour une durée illimitée  dans  le  temps à compter de la
signature du présent arrêté exclusivement pour les activités ne relevant pas de l’agrément (article L 7232 à L 7232-
8 et articles R 7232-18  à  R 7232-24 du Code du Travail).

L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et fnancier de l’activité exercée, le
tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au bénéfce des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fxées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code
du travail.

Article 4 : La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de
la DDETSPP de l'Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication
auprès du LYON.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site
internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un
délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Article 5 :  Le  Directeur  départemental  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l'Ardèche, est  chargé de l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Privas, le 15 avril 2021

Pour le Préfet et par subdélégation,
le directeur départemental adjoint,

  
Signé

Eric POLLAZZON
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Direction départementale de 
l’emploi, du travail, des solidarités, 

et de la protection des populations 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
Portant  récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistrée
sous le N° SAP  439803081

AGRIVALS
Monsieur MALLET AUGUSTE

2 Chemin du Roure
07200 MERCUER

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1
du code du travail

 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R.7232-12, D.7231-1, D.7231-2 et D. 7233-
1,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et le décret du 6
juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou autorisation dans le cadre du régime commun
de la déclaration,

VU  l’arrêté du 1er octobre 2018 fxant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du travail,

VU le décret NOR INTA2100151D du 06 janvier 2021 portant nomination de Monsieur Thierry DEVIMEUX, préfet
de l’Ardèche,

VU  la circulaire du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne relevant de l’article L.7231-1 du
code du travail,

Vu l'arrêté préfectoral n° 07-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Daniel  BOUSSIT,  directeur  départemental  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l'Ardèche;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2021-04-01-00002 du 1er avril 2021 portant subdélégation de signature à Monsieur
Eric POLLAZZON, Directeur départemental adjoint,

SUR PROPOSITION DU Directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités, et de la protection des
populations du département de l'Ardèche,  
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ARRÊTE

Article 1 : Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de
services à la personne a été déposée le 15/03/2021 à l’Unité Départementale de l’Ardèche de la DIRECCTE
Auvergne-Rhône-Alpes  par  Monsieur  MALLET  AUGUSTE,  pour  l'organisme  AGRIVALS  dont  l'établissement
principal est situé 2 Chemin du Roure 07200 MERCUER.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités
de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 439803081.

Toute modifcation concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la
déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modifcative  auprès  de  l’Unité  Départementale  de  l’Ardèche  qui
modifera le récépissé initial.

La structure exerce les activités suivantes selon le mode prestataire à compter du 15/03/2021.

Article 2 : Les activités sont les suivantes, à l’exclusion de toutes autres : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage

Article 3 : La présente déclaration est valable pour une durée illimitée dans le temps à compter de la signature
du présent arrêté exclusivement pour les activités ne relevant pas de l’agrément (article L 7232 à L 7232-8 et
articles R 7232-18  à  R 7232-24 du Code du Travail).

L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et fnancier de l’activité exercée, le
tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au bénéfce des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fxées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code
du travail.

Article 4 : La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de
la DDETSPP de l'Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication
auprès du LYON.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site
internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un
délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Article 5 :  Le  Directeur  départemental  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l'Ardèche, est  chargé de l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Privas, le 15 avril 2021

Pour le Préfet et par subdélégation,
le directeur départemental adjoint,

  
Signé

Eric POLLAZZON
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Direction départementale de 
l’emploi, du travail, des solidarités, 

et de la protection des populations 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
Portant  récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistrée
sous le N° SAP  824499453

M. Antony AMRAM
Robot’grimp 07
Les Trouilhers 

07200 LENTILLERES
et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1

du code du travail
 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R.7232-12, D.7231-1, D.7231-2 et D. 7233-
1,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et le décret du 6
juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou autorisation dans le cadre du régime commun
de la déclaration,

VU  l’arrêté du 1er octobre 2018 fxant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du travail,

VU le décret NOR INTA2100151D du 06 janvier 2021 portant nomination de Monsieur Thierry DEVIMEUX, préfet
de l’Ardèche,

VU  la circulaire du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne relevant de l’article L.7231-1 du
code du travail,

Vu l'arrêté préfectoral n° 07-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Daniel  BOUSSIT,  directeur  départemental  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l'Ardèche;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2021-04-01-00002 du 1er avril 2021 portant subdélégation de signature à Monsieur
Eric POLLAZZON, Directeur départemental adjoint,

SUR PROPOSITION DU Directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités, et de la protection des
populations du département de l'Ardèche,  
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ARRÊTE

Article 1 : Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de
services à la personne a été déposée le 06/04/2021 à la Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des
Solidarités et de la Protection des Populations (DDETSPP) de l’Ardèche par Monsieur Antony AMRAM, pour
l'organisme Robot’grimp 07 dont l'établissement principal est situé Les Trouilhers 07200 LENTILLERES.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités
de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 824499453.

Toute modifcation concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modifcative auprès de la DDETSPP de l’Ardèche qui modifera le
récépissé initial.

La structure exerce les activités suivantes selon le mode prestataire à compter du 06/04/2021.

Article 2 : Les activités sont les suivantes, à l’exclusion de toutes autres : 

•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage

Article 3 : La présente déclaration est valable pour une durée illimitée dans le temps à compter de la signature
du présent arrêté exclusivement pour les activités ne relevant pas de l’agrément (article L 7232 à L 7232-8 et
articles R 7232-18  à  R 7232-24 du Code du Travail).

L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et fnancier de l’activité exercée, le
tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au bénéfce des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fxées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code
du travail.

Article 4 : La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de
la DDETSPP de l'Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie et des fnances -
Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex
13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication
auprès du tribunal administratif de  LYON.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site
internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un
délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Article 5 :  Le  Directeur  départemental  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l'Ardèche, est  chargé de l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Privas, le 15 avril 2021

Pour le Préfet et par subdélégation,
le directeur départemental adjoint,

  
Signé

Eric POLLAZZON
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Direction départementale de 
l’emploi, du travail, des solidarités, 

et de la protection des populations 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
Portant  récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistrée
sous le N° SAP  

sous le N° SAP  878060987
M. Hugo DREVET MULARD

HUGO ESPACIO VERDE
5 RUE FRERE SERDIEU

07110 LAURAC EN VIVARAIS
et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1

du code du travail
 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R.7232-12, D.7231-1, D.7231-2 et D. 7233-
1,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et le décret du 6
juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou autorisation dans le cadre du régime commun
de la déclaration,

VU  l’arrêté du 1er octobre 2018 fxant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du travail,

VU le décret NOR INTA2100151D du 06 janvier 2021 portant nomination de Monsieur Thierry DEVIMEUX, préfet
de l’Ardèche,

VU  la circulaire du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne relevant de l’article L.7231-1 du
code du travail,

Vu l'arrêté préfectoral n° 07-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Daniel  BOUSSIT,  directeur  départemental  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l'Ardèche;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2021-04-01-00002 du 1er avril 2021 portant subdélégation de signature à Monsieur
Eric POLLAZZON, Directeur départemental adjoint,
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SUR PROPOSITION DU Directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités, et de la protection des
populations du département de l'Ardèche,  

ARRÊTE

Article 1 : Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de
services à la personne a été déposée le 14/03/2021 à l’Unité Départementale de l’Ardèche de la DIRECCTE
Auvergne-Rhône-Alpes  par  Mr  HUGO DREVET MULARD,  pour  l'organisme  HUGO ESPACIO VERDE dont
l'établissement principal est situé 5 RUE FRERE SERDIEU 07110 LAURAC EN VIVARAIS.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités
de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 878060987.

Toute modifcation concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la
déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modifcative  auprès  de  l’Unité  Départementale  de  l’Ardèche  qui
modifera le récépissé initial.

La structure exerce les activités suivantes selon le mode prestataire à compter du 14/03/2021.

Article 2 : Les activités sont les suivantes, à l’exclusion de toutes autres : 

•   Petits travaux de jardinage

Article 3 : La présente déclaration est valable pour une durée illimitée dans le temps à compter de la signature
du présent arrêté exclusivement pour les activités ne relevant pas de l’agrément (article L 7232 à L 7232-8 et
articles R 7232-18  à  R 7232-24 du Code du Travail).

L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et fnancier de l’activité exercée, le
tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au bénéfce des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fxées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code
du travail.

Article 4 : La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de
la DDETSPP de l'Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie et des fnances -
Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex
13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication
auprès du tribunal administratif de  LYON.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site
internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un
délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Article 5 :  Le  Directeur  départemental  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l'Ardèche, est  chargé de l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Privas, le 15 avril 2021

Pour le Préfet et par subdélégation,
le directeur départemental adjoint,

  
Signé

Eric POLLAZZON
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Direction départementale de 
l’emploi, du travail, des solidarités, 

et de la protection des populations 

Arrêté préfectoral N°
Portant  récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée
sous le N° SAP  897746079

Mme Jessica PELTIER
JESS NETTOYAGE

160 Impasse des Cèdres
07000 ST JULIEN EN ST ALBAN

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1
 du code du travail

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R.7232-12, D.7231-1, D.7231-2 et D. 7233-
1,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et le décret du 6
juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou autorisation dans le cadre du régime commun
de la déclaration,

VU  l’arrêté du 1er octobre 2018 fxant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du travail,

VU le décret NOR INTA2100151D du 06 janvier 2021 portant nomination de Monsieur Thierry DEVIMEUX, préfet
de l’Ardèche,

VU  la circulaire du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne relevant de l’article L.7231-1 du
code du travail,

Vu l'arrêté préfectoral n° 07-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Daniel  BOUSSIT,  directeur  départemental  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l'Ardèche;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2021-04-01-00002 du 1er avril 2021 portant subdélégation de signature à Monsieur
Eric POLLAZZON, Directeur départemental adjoint,

SUR PROPOSITION DU Directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités, et de la protection des
populations du département de l'Ardèche,  
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ARRÊTE

Article 1 : Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de
services à la personne a été déposée le 01/04/2021 à la Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des
Solidarités et de la Protection des Populations (DDETSPP) de l'Ardèche par Madame Jessica PELTIER, pour
l'organisme Jess Nettoyage dont l'établissement principal est situé 160 Impasse des Cedres 07000 St JULIEN en St
ALBAN.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités
de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 897746079.

Toute modifcation concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modifcative auprès de la DDETSPP de l’Ardèche qui modifera le
récépissé initial.

La structure exerce les activités suivantes selon le mode prestataire à compter du 01/04/2021.

Article 2 : Les activités sont les suivantes, à l’exclusion de toutes autres : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers

Article 3  :  La présente  déclaration est  valable pour une durée illimitée  dans  le  temps à compter de la
signature du présent arrêté exclusivement pour les activités ne relevant pas de l’agrément (article L 7232 à L 7232-
8 et articles R 7232-18  à  R 7232-24 du Code du Travail).

L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et fnancier de l’activité exercée, le
tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au bénéfce des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fxées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code
du travail.

Article 4 : La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de
la DDETSPP de l'Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie et des fnances -
Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex
13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication
auprès du tribunal administratif de  LYON.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site
internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un
délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Article 5 :  Le  Directeur  départemental  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l'Ardèche, est  chargé de l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Privas, le 15 avril 2021

Pour le Préfet et par subdélégation,
le directeur départemental adjoint,

  
Signé

Eric POLLAZZON
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Direction départementale de 
l’emploi, du travail, des solidarités, 

et de la protection des populations 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
Portant  récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistrée
sous le N° SAP  894536853

M. MAXIME CHEVALIER
PASSION JARDINS
IMP DE L’AUTOMNE

07300 PLATS
et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1

du code du travail
 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R.7232-12, D.7231-1, D.7231-2 et D. 7233-
1,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et le décret du 6
juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou autorisation dans le cadre du régime commun
de la déclaration,

VU  l’arrêté du 1er octobre 2018 fxant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du travail,

VU le décret NOR INTA2100151D du 06 janvier 2021 portant nomination de Monsieur Thierry DEVIMEUX, préfet
de l’Ardèche,

VU  la circulaire du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne relevant de l’article L.7231-1 du
code du travail,

Vu l'arrêté préfectoral n° 07-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Daniel  BOUSSIT,  directeur  départemental  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l'Ardèche;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2021-04-01-00002 du 1er avril 2021 portant subdélégation de signature à Monsieur
Eric POLLAZZON, Directeur départemental adjoint,

SUR PROPOSITION DU Directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités, et de la protection des
populations du département de l'Ardèche,  
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ARRÊTE

Article 1 : Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de
services à la personne a été déposée le 8/04/2021 à la Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des
Solidarités et de la Protection des Populations ( DDETSPP) de l'Ardèche par Monsieur Maxime CHEVALIER,
pour  l'organisme  PASSION  JARDINS  dont  l'établissement  principal  est  situé  IMP DE  L’AUTOMNE  07300
PLATS.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités
de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 894536853.

Toute modifcation concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modifcative auprès de la DDETSPP de l’Ardèche qui modifera le
récépissé initial.

La structure exerce les activités suivantes selon le mode prestataire à compter du 08/04/2021.

Article 2 : Les activités sont les suivantes, à l’exclusion de toutes autres : 

•   Petits travaux de jardinage

Article 3 : La présente déclaration est valable pour une durée illimitée dans le temps à compter de la signature
du présent arrêté exclusivement pour les activités ne relevant pas de l’agrément (article L 7232 à L 7232-8 et
articles R 7232-18  à  R 7232-24 du Code du Travail).

L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et fnancier de l’activité exercée, le
tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au bénéfce des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fxées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code
du travail.

Article 4 : La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de
la DDETSPP de l'Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie et des fnances -
Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex
13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication
auprès du tribunal administratif de  LYON.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site
internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un
délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Article 5 :  Le  Directeur  départemental  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l'Ardèche, est  chargé de l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Privas, le 15 avril 2021

Pour le Préfet et par subdélégation,
le directeur départemental adjoint,

  
Signé

Eric POLLAZZON
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Sous-préfecture de
TOURNON-SUR-RHÔNE

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 07-2021-04-….-……….
fixant le périmètre d’un nouveau syndicat intercommunal dénommé

SIVU « Complexe Sportif de Brénieux »

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-5 et L.5212-2 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 07-2021-04-09-00001 du 9 avril  2021 portant délégation de signature à
M. Bernard ROUDIL, sous-préfet de Tournon-sur-Rhône ;

VU la délibération du 26 février 2021 du conseil municipal de la commune de SAINT-ROMAIN-D’AY
relative à la création d’un syndicat intercommunal ayant pour unique objet la gestion du complexe
sportif de Brénieux ;

CONSIDÉRANT que le représentant de l’État dans le département dispose de deux mois à compter
de la première délibération de communes le saisissant d’un projet de création d’un établissement
public à coopération intercommunale pour prendre un arrêté de périmètre qui dresse la liste des
communes intéressées ;

SUR proposition de M. le sous-préfet de TOURNON-SUR-RHÔNE ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : Le périmètre du SIVU « Complexe Sportif de Brénieux » est constitué des communes
d’ARDOIX, QUINTENAS et SAINT-ROMAIN-D’AY.

Article  2 :  Le  conseil  municipal  de  chaque commune concernée  dispose  de trois  mois  pour  se
prononcer sur cette liste. A défaut de délibération dans ce délai, la décision est réputée favorable.

Article  3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de Lyon (184 rue Duguesclin – 69003 Lyon)  ou par  l’intermédiaire de l'application
"Télérecours citoyen" (www.telerecours.fr) dans les deux mois suivant sa publication.

Article 4 : Le sous-préfet de TOURNON-SUR-RHÔNE et les maires des communes concernées sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera transmise au directeur départemental
des finances publiques et au président du conseil départemental de l’Ardèche.

Tournon-sur-Rhône, le 23/04/2021

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet,

Signé

Bernard ROUDIL
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Direction départementale de 
l’emploi, du travail, des solidarités, 

et de la protection des populations 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
Portant  récépissé de déclaration

d’un organisme de services à la personne enregistrée
sous le N° SAP  897650875

M. Ludovic MARTEL
LUDO’SERVICES 07

La Rouviere grospierres
07120 GROSPIERRES

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1
du code du travail

 

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R.7232-12, D.7231-1, D.7231-2 et D. 7233-
1,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et le décret du 6
juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou autorisation dans le cadre du régime commun
de la déclaration,

VU  l’arrêté du 1er octobre 2018 fxant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du travail,

VU le décret NOR INTA2100151D du 06 janvier 2021 portant nomination de Monsieur Thierry DEVIMEUX, préfet
de l’Ardèche,

VU  la circulaire du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne relevant de l’article L.7231-1 du
code du travail,

Vu l'arrêté préfectoral n° 07-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Daniel  BOUSSIT,  directeur  départemental  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l'Ardèche;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2021-04-01-00002 du 1er avril 2021 portant subdélégation de signature à Monsieur
Eric POLLAZZON, Directeur départemental adjoint,

SUR PROPOSITION DU Directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités, et de la protection des
populations du département de l'Ardèche,  
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ARRÊTE

Article 1 : Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services à
la personne a été déposée le 10/04/2021 à la DDETSPP de l’Ardèche par Monsieur Ludovic MARTEL, pour
l'organisme  LUDO’SERVICES  07  dont  l'établissement  principal  est  situé  La  Rouviere  grospierres  07120
GROSPIERRES.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités
de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 897650875.

Toute modifcation concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la
déclaration, faire l’objet d’une déclaration modifcative auprès de la DDETSPP de l’Ardèche qui modifera le
récépissé initial.

La structure exerce les activités suivantes selon le mode prestataire à compter du 10/04/2021.

Article 2 : Les activités sont les suivantes, à l’exclusion de toutes autres : 

•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

Article 3 : La présente déclaration est valable pour une durée illimitée dans le temps à compter de la signature du
présent arrêté exclusivement pour les activités ne relevant pas de l’agrément (article L 7232 à L 7232-8 et articles
R 7232-18  à  R 7232-24 du Code du Travail).

L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et fnancier de l’activité exercée, le
tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au bénéfce des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fxées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code
du travail.

Article 4 : La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de
la DDETSPP de l'Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie et des fnances -
Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex
13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication
auprès du tribunal administratif de  LYON.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site
internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un
délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Article 5 :  Le  Directeur  départemental  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l'Ardèche, est  chargé de l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Privas, le 15 avril 2021

Pour le Préfet et par subdélégation,
le directeur départemental adjoint,

  
Signé

Eric POLLAZZON
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Direction départementale de 
l’emploi, du travail, des solidarités, 

et de la protection des populations 

Arrêté préfectoral N°
Portant  récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistrée
sous le N° SAP  895069490

Monsieur MATTHIEU GUIGUE
MATTHIEU GUIGUE SERVICES

LAFONT 
07320 DEVESSET

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1
 du code du travail

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R.7232-12, D.7231-1, D.7231-2 et D. 7233-
1,

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement et le décret du 6
juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou autorisation dans le cadre du régime commun
de la déclaration,

VU  l’arrêté du 1er octobre 2018 fxant le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du code du travail,

VU le décret NOR INTA2100151D du 06 janvier 2021 portant nomination de Monsieur Thierry DEVIMEUX, préfet
de l’Ardèche,

VU  la circulaire du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne relevant de l’article L.7231-1 du
code du travail,

Vu l'arrêté préfectoral n° 07-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Daniel  BOUSSIT,  directeur  départemental  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l'Ardèche;

VU l’arrêté préfectoral n°07-2021-04-01-00002 du 1er avril 2021 portant subdélégation de signature à Monsieur
Eric POLLAZZON, Directeur départemental adjoint,

SUR PROPOSITION DU Directeur départemental de l'emploi, du travail, des solidarités, et de la protection des
populations du département de l'Ardèche,  
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ARRÊTE

Article 1 : Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de
services à la personne a été déposée le 19/03/2021 à l’Unité Départementale de l’Ardèche de la DIRECCTE
Auvergne-Rhône-Alpes par Monsieur MATTHIEU GUIGUE, pour l'organisme MATTHIEU GUIGUE SERVICES
dont l'établissement principal est situé  LAFONT 07320 DEVESSET.

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de déclaration d’activités
de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 895069490.
Toute modifcation concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait de la
déclaration,  faire  l’objet  d’une  déclaration  modifcative  auprès  de  l’Unité  Départementale  de  l’Ardèche  qui
modifera le récépissé initial.

La structure exerce les activités suivantes selon le mode prestataire à compter du 19/03/2021.

Article 2 : Les activités sont les suivantes, à l’exclusion de toutes autres : 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers
•   Petits travaux de jardinage
•   Travaux de petit bricolage
•   Garde enfant de plus de 3 ans à domicile
•   Soutien scolaire ou cours à domicile
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
•   Livraison de repas à domicile.
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé
•   Livraison de courses à domicile
•   Assistance informatique à domicile
•    Soin  et  promenade  des  animaux  de  compagnie  pour  personnes  dépendantes  (hors  soins  vétérinaires  et
toilettage)
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
•   Assistance administrative à domicile
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH
et pathologies chroniques)
•    Accompagnement   des  personnes   qui  ont  besoin  d'une  aide  temporaire  (hors  PA/PH et  pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux)
•   Coordination et délivrance des services à la personne

Article 3 : La présente déclaration est valable pour une durée illimitée dans le temps à compter de la signature
du présent arrêté exclusivement pour les activités ne relevant pas de l’agrément (article L 7232 à L 7232-8 et
articles R 7232-18  à  R 7232-24 du Code du Travail).

L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et fnancier de l’activité exercée, le
tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours.
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Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au bénéfce des
dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale.

Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fxées aux articles R. 7232-22 à R. 7232-24 du code
du travail.

Article 4 : La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de
la DDETSPP de l'Ardèche ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie et des fnances -
Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex
13.
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication
auprès du tribunal administratif de  LYON.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site
internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un
délai de deux mois à compter de ce rejet.

Article 5 :  Le  Directeur  départemental  de  l'emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la  protection  des
populations de l'Ardèche, est  chargé de l’exécution du présent récépissé qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture de l’Ardèche.

Privas, le 15 avril 2021

Pour le Préfet et par subdélégation,
le directeur départemental adjoint,

  
Signé

Eric POLLAZZON
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